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b b L o t i l N O U J O U R 
La Chambre a repris hier la discus

sion de la loi concernant la liberté de 
la presse. N'est-ce pas la loi contre la 
praose qu'il faudrait dire î Les débats 
ont présenté un assez vif intérêt. Il 
s'agissait de statuer sur l'amendement 
au projet oui supprime absolument le 
titre relatif aux crimes et délit» com
mis par la Toie de la presse et le rem
place par une disposition portant 
« qu'il n'y a pas de délits de presse 
proprement dits et que les crimes et 
délits commis par la voie de la presse 
ne sont justiciables que du droit com
mun. » 

Mardi, la Chambre avait accueilli 
avec faveur cet amendement, car elle 
l'avait renvoyé à la commission ; ce 
qui impliquait une sorte de prise en 
considération. Elle lui était manifeste
ment favorable, et l'aurait adopté si le 
vote avait eu lieu imgQédiateinent. 

On sait quels efforts le gouverne
ment a déployés au cours de cette 
séance pour écarter cette motion libé
rale Notons, toutefois, qu'il a été 
décidé en conseil des ministres, d'après 
le National, que l'on ne poserait pas 
la question de cabinet. Cetie résolution 
était prudente. Apre* un nouveau dis
cours de M. Floquet, en effet, et mal-
r i l'intervention de M. Agniel et de 

Allain-Targé, deux opportunistes, 
la Chambre a décidé le renvoi définitif 
de l'amendement Floquet à la commis
sion. Auparavant elle avait voté un 
projet de loi portant approbation des 
conventions relatives aux colis pos
taux. 

Le Sénat avait 4 diseuter le projet 
de loi, volé par la Chambre, sur la 
manne marchande. M. Ancel a de
mandé à la Chambre haute de l'adop
ter, et il a conjuré ses collègues de 
consentir aux sacrifices nécessaires 
pour sauver d'une ruine totale notre 
marine marchande. M. Dupuy delx)me, 
à son tour, a insisté vivement pour 
que l'on ne tint aucun compte, au 
Luxembourg, des objections mal fon
dées faites au projet au Palais-Bour
bon. L'urgence a été votée par la 
Chambre haute, et, conformément aux 
conclusions de M. Ancel et Dupuy de 
Lomé, la loi a été adoptée. Ou a ren
voyé ensuite à un mois une demande 
d'interpellation de M. de Gavardie, sur 
le « gouvernement occulte. » 

LES CHIFFRES CITÊb P1R I . 1ÀEHTJEHS 

On lit d a n s le Peuple français : 
- La République a crit iqué, en termes 

modéré». 1 interpel lat ion de M Haent-
jena : el le a parlé de f an tas m agor i e de. 
chiffres cherchés avec so in . 

La Sarthe, répondant a ce journal , ae 
dénian le où e»t la fan tas m agor i e : e l le 
défie la République de contenter les chif 
fres c i tes par M Haentjena. 

N'a-t-on pas vo lé depuis 1975 les e m -
p r o n t s su ivante : 

Obl igat ions s e x i m i a i r e s . 934/tK) 0"0 
Emprunt a m o r t i s s a b l e . . . 2,318.000,000 
Emprunt à la B a n q u e . . . . 80,1)00,0 0 

Tota l . . . 3,382,O0u,000 
Les chiffres portés au budget pour l es 

intérêt* août faibles, parce que quelques-
un? de ces emprunte n'ont p a s encore été 
émis . 

; Mais la République sa i t les fdifftsultés 
qu'on éprouve p o u r s e procurer les rea-
soureas néces sa i re s a u x dépenses de 
guerre . \ 

Or, ai un coup de c a n o n était tiré à n o s 
frontière», il faudrait emprunter 13 a : 
1,6*10 mi l l ions pour l iquider notre flot- ! 
tant . Si nouH av ions u n e cr ise intérieure, 
u n e cr ise d'argent, quel les difficultés n e ' 
rencontrer ions noue pas f 

Il seraic d'autant p lus néces sa i re de 
répondre à c e s art iculat ions que le m i 
nis tre et la commiss ion du budget ont 
nég l igé de faire la lumière sur c e s pointe 
obscurs . 

U POLARITÉ'itë M. fiAlBETTA 
L ' I n t r a n s i g e a n t v ient de recevoir la 

communica t ion su ivante , a u sujet du 
f a m e u x banquet qui devait , d'après les 
feui l les opportunis tes , ê tre offert par les 
typographes à M. Gambetta : 

La chambre s j n d i e a l e typographique 
paris ienne , dont l e s i è g e e»t 15, r u e de 
Savoie , ast heureuse da s e trouver en 
c o m m u n a u t é d'idée ayec toutes les c h a m 
bres syndica les s imi la ires . 

Elle a reçu des c h a m b r e s s y n d i c a l e s 
des c o n d u c i e u i s typopgraaes , des f o n 
deurs en c a r a c t è r e s , des s t é r é o t y p e u r s -
galvanopUslt 'S, l 'ai lhésion sui vantaqu'e l le 
croit devoir porter à la c o n n a i s s a n c e de 
tous les intéressés . ' 

« Par i s , 26 janvier 1881. 
» La c h a m b r e synd ica le typographique 

par i s i enne , fondée en 1839, dont le s i è g e 
est rue de Savo ie , 15, s'est é m u e de l 'an
n o n c e d'un banquet offert, a t o n dit, à 
M. Gambet ta par les cinq mi l le t ypogra 
phes de Par i s . Elle a protesté ; e l le a 
e u rais-on. 

» Maie les compos i teurs n e forment pas , : 
s e u l s , l a famil le t ypograph ique ; n o u s va- ! 
n o n s , en conséquence , n o u s assoc ier à la I 

f irotestation faite par nos confrères de ! 
a rue de Savo ie , en déc larant que n o u s 

n o u s r e c o n n a i s s o n s sol idaires a v e c e u x | 
et que n o u s approuvons la l i gne de con- i 
duite qu'ils o n t tenue a ce sujet . 

» Pour la chambre syndicale 
des conducteur» : 

a R I C A N D , président. 
> Pour la chambre syndicale • 

des clicheur : 
» Les syndics . 

» G O U M Y , B E T C H E N , O L L I E R , > 
V I D A L , D E L A U N A Y. 

* Pour la chambre syndicale des I 
fondeurs en caractères: ! 

» Le secrétaire , » Le Président , i 
> JOURNEAU. » C R E N N K T . 

» Les Syndics : 
» A. R O B I N , E. L A U R E N T , B I L L A R D , 

C A H E T . M E N A R D , B O U C H É . » 

Ainsi ce n'est pas s e u l e m e n t l a chana- I 
bre syndica le des typographe-* qui refuse 
de s 'associer à un banquet dont M. G a m 
betta serai t le prés ident , c'est auss i la 
c h a m b r e syndica le des conducteurs de i 
machines. , l a c h a m b r e synd ica l e des c l i -
cheurs , la c h a m b r e synd ica l e des f o n 
deurs en caractères . 

La popularité de M. Gambet ta croit à i 
v u e d'œil. 

SIMPLE QUESTION 
Le 7 février prochain , l a conférence des 

avocate d iscutera l a quest ion su ivante : 
Les lettres m i s s i v e s peuvent-e l les ê t re 

publ iées par ie dest inataire s a n s le c o n - ' 
s e n t e m e n t de l'auteur ou de s e s a y a n t s -
c a u s e T 

Serai t - i l indiscret de demander a u x 
j o u r n a u x opportunis tes si le j e u n e s t a 
g ia ire Joseph Re inach , l'éditeur des pet i ts ; 
papiers de l 'opportunisme, prendra part 
à l a d i scuss ion f 

Le procès Parnell 
Le miui-tèie Gladstone vient de su

bir à Dublin un échec d'une gravité 
exceptionnelle. 

Le procè-t intenté à M. Parnell et 
aux autres chefs de la ligue agraire, 
en Irlande, est resté sans solution, les 

jurés ayant déclaré, après deux déli
bérations de plusieurs heures chacune, 
qu'ils ne pouvaient se mettre d'accord, 
et la loi anglaise exigeant que les ver
dicts du jury soient prononcés à l'Una
nimité. 

Le jure Fitzgerald aurait pu con
traindre les jurés à demeurer enfermés 
dans la chambre des délibérations jus- : 
qu'à cequ'ilseuêseut rendu « un verdict 
libre et unanime » ; mais» ayant appris 
que deux votants seulement sur, douze, j 
paraissaient disposés à prononcer fine ; 
condamnation contre les chefs de la > 
ligue, il a cru devoir interrompre im- ; 
médiatement la procédure, afin de J 
ne pas accentuer encore l'humiliante j 
défaite du cabinet libérai. ! 

En quittant l'audience, M. Parnell. 
a été 1 objet d'une ovation ; les accla
mations des députés irlandais l'ont 
accueilli, le soir, à son entrée dans la 
Chambre des Communes. 

Dans de telles conditions, le succès 
relatif obtenu par M. Gladstone, qui, 
après vingt-deux heures de discussion, . 
a amené la Chambre à inscrire en tête 
de son ordre du jonr le bill relatif à 
la sécurité des personnes et des pro- '• 
priétés en Irlande, a fort peu d'im, or- j 
tance. 

L'adoption du bill présenté par 
M. Forster ne servirait à rien, puis tue i 
le gouvernement ne doit pas trouver ' 
déjuges pour condamner les agita- . 
teurs qu'il serait autorisé à faire , 
arrêter. 

ItfTErlPfcUTM DE M. DE G/ÏYÀRDIE 
BSNT donna lecture 4e l'inter-

de Uavardie sur l'affichage illé-
- de If. Gambette et sur la 

du président d* la Cham-
islères de la guerre, -de la 
tes étrangères, 
axpllcatious de M. 4 e Ga

vardie, • •• l
im**niu*itiun est renvoyée à i n 

mat*. ^ . 
La procRÉhu séance est fixée à jeudi. 
La séaawas t i eme » 4 h. 50. 

'erttce télégraphique partfciiHer) 
Séance du 27 janoier 1881 

Présidence de M. GAMBETTA. 

S É N A T 
(Service télégraphiquz particulier) 

Séance du 27 janvier 
Prés idence de M. L £ O N S A V 

BRUITS DE COULOIRS 
La commission chargée d'examiner le projet-

préieulé par MU. Paris et Teeteliu tendant à 
modifier les articles 80 et 51 du règlement du 
Sénat a ainsi constitué son bureau : Président, 
M. Corne; secrétaire, M. Testelin et rapporteur, 
M. Paris. 

La séance s'ouvre à 2 heures. 

Là LOI SDR U MARINE MARCHANDE 
Le Sénat procède à la discussion de la pre 

position de loi, précédemment adoptée par la 
Chambre des députés, sur la marine mar
chande. 

il. ANCBL président de la commission expose 
l'état déplorable dans le |nel se trouve la ma
rine marzhande.Il demande au Sénat d'adopter 
le projet tel qu'il est présenté et de n'y faire 
aucune modification. 

AMENDEMENT DE M. DUPDT DE LOME 
M. D L P I Y DB LÔMB développe son amende

ment. 
Il éuumère les avantages de la ioi et passe 

en revue l i législation antérieure II insiste 
sur l'etal déplorable de la marias marchandé 
et conclut que le seul remède à 7 apporter est 
d'accorder une prime à la construction et a la 
navigation. (M. Dupuy de Lôme est vivement 
applaudi sur tous les haucs.) 

M LBNOBL appuie l'idée servant de base au 
projet de la Commission du tirage et le gou-
veruemen1 étant d'aocord avec les précédents 
orateurs et la Commission, U demande l'ur-
g'-uce. 

L'urgence est déclarée. 
Le Sénat décide ensuite de passer à la dis

cussion des articles. 
L'article 1er relatif à la franchise du pilotage 

des navires à voiles et a vapeur, de petit tou-
. nage, est adopte. 

L'article 2, relatif à la visite, et l'article 3, 
reposant sur le droit de mutatiea, sontauopté*. 

L'arUcle, 4, accordant une prime aux cons
tructeurs, est aus.-i adopté. 

Les articles 5 ,6 ,1 sont adoptés. 
AMENDEMENT DE M TENAILIE-SALIGNY 
Sur l'article s, M. Ïenaille-Saligy développe 

un amendement tendant au vote d'une prime 
BO'ir les navires qui sont commandés à l'étran
ger et qui seront retenus, pendant lé cours de 
leur construction, jusqu'au ter janvier tsst. 

M. TIRARD et la Commission repoussent cet 
amendement, lequel « st rejeté parle Sénat. 

Les autres articles sont adoptés. 
L'ensemble du projet est voté à l'unanimité 

par 265 voix contre 5. 

BRUITS DES COULOIRS 
La commission chargée de l'examen du pré-

jet de loi àS* la vaccination est favorable au 
projet présenté par M. Liouville. 

Qu dit que M. Bardoux montera lundi à la 
tribune pour demander la mise à l'ordre du 
jour du pr< jet sur le scrutin de liste. 

La séance s'ouvre a 2 heures. 
PROJET DE LOI SOR LE SERVICE DES COUS 

POSTAUX 
La Chambre déclaie l'urgence pour le nrejet 

de loi portant aprrobation des conventions 
conclues pour l'organisation, en France et dans 
les relations internationales, du service dés 
colis postaux. 

Le projet est adopté. 

LOI RELATIVE A LA LIBERTÉ DE LA PRESSE 
La Chambre reprend la discussion des di

verses propositions de loi relatives à la libeité 
de la presse. 

M. AoNiBL.au nom de la commission, combat 
l'amendement Floq jet. 

II dit qu'il existe des délits de presse non 
prévus par le droit commun et exigeant une 
répression spéciale, et il demande si non l'im
punité, du moins uue repression plus énergi
que qi e celle que demande la loi nouvelle. 

Le contre-projet rendrait les pouvoirs publics 
i m p u t a n t s avec la ioi nouvelle, que là presse 
soit libre mais responsable. (Applaudissements 
an centre et à fauche.) 

M. ALLAIN-TARGÉ dit quo la loi nouvelle 
pourrait taire inaugurer le retour de ta réac
tion. Il aborde le côté politique du projet et 
plaide l'impunité. Il dit qu'une répression in-
cificaceest impraticable et il a'étoune que la 
commission cherche des dispositions suran
nées d'une loi réactive comparativement a 
l'impunité actuelle. La France est habituée à 
la licence de la Presse et la transforraaUon des 
mœurs doit passer dans la législation. 

M. Allain-Targé demande le renvoi des ar
ticles relatifs aux délits à la commission et 
il ajoute que l'impunité de la presse est une 
solution républicaine. 

M GATINEAU demande le renvoi de l'amen
dement Floquet a U commission, la législation 
existante étant Insuffisante. 

M RIBOT demande qu'au lieu de renvoyer à la 
commission les articles contestés, que l'ou pro
ie de à leur discussion séance tenante il prie 
a Chambre de rejeter l'amendement Floquet. 

M. FLOQUBT maiutieu' sou amendement. 
Il refuie l'amendement présenté par M. Caxot 
sur 11 repression et il réfute celui ia M. Agniel 
en dis ntqtft la provocation n'e-t pas un délit 
selou le droit criminel. U conclut en disant 
que les dispositions répressives de la loi con
trasteraient avrfc la tolérance actuelle. 

M. PBULÉVBV demmde que l'on procède à la 
discussion des articles 25 et 26. 

AMENDEMENT DE M. DE MARCÈRE 
M. LB PRÉSIDENT dit que la Chambre doit 

d'abord se prononcer snr l'amendement pré
senté par M. de Marcére. 

Cet amendement est repoussé. 
La ChJtmbre prononce le renvoi à la com

mission de l'amendement Floquet. , 
ii LELIRVRB combat lé renvoi an nom de la 

commission. 
Le scrutin est ouvert. 

AiîNJSlEtl FLOMET 
Le renvoi à 11 com-nission est prononcé par 

271 voix contré 233, 
M. LISBONNE demande de renvoyer la suite 

de la discussion à samedi,, 
La Chambre donne son assentiment a cette 

proposition. 
La séauce est levée à 5 h. 15. 

LETTRE DE P A B I S 
de httrè correspondant particulier 

Paris, le Î7 Janvier 1881. 
Le gouvernement faisant proclamer 

par ses organes qu'il se désintéresse 
de l'amendement Floquet, parce que le 
projet de loi sttf 1* presse n'émane 

Sas de son iniative, mais bien de celle 
e la Chambre, le public qui n'a pas à 

ii i i • i 1 1 a g a a 

craindre de crise ministérielle, ne se' 
préoccupe que médiocrement du rejet 
ou de l'adoption de l'amendement en 
question. Cest, du reste, une occasion 
de plus de constater l'indifférence de 
la population à fandroit du projet en 
ce aomeni discuté par la Chambre ; 

soit réjie par des lois 
>ertéplu3ou moins 
ne relevé que du 

ait parfaitement 

des libertés nécessaires, elle passion
nait tout le monde il y a 30 rat. 

La générationqui a assisté aux évé
nements de 1348, se rappelle la joie 
universelle que causa à cette époqi e' 
la pensée que là presse allait fttre dé
finitivement affranchie. D'où vient 
donc qu'aujourd'hui les journaux sont 
presque les seuls à se réjouir T Serait-
ce parce que nous Sommes en Répu
blique et que la République redoute la 
libre discussion t On serait tente de le 
croire quand on voit que les procès de 

{iresse augmentent tous les jours, les 
enteurs apportées A l'élaboration du 

projet dont M. Lisbonne est mainte
nant le rapporteur, et la tendance de 
la majorité à ne pas désarmer le Gou
vernement à l'égard de certains délits. 

Le Livre-Jaune a été distribué au
jourd'hui aux membres des deux 
Chambres, et les journaux commen
cent à en publier les fragments les plus 
importants. Sous ce rapport, les feuil
les anglaises, telles que le Standard 
et le Times, sont en avance de 24 heu
res sur les nôtres. Cest, du reste, la 
tradition de communiquer d'abord a la 
presse étrangère les documents de ce 
genre et la tradition repose sur cette 
considération qui ne manque pas d'une 
certaine habileté : c'est qu'efi recon
naissance de cette communication, la 
Îiresse étrangère se montre, - sinon 
ouangeuse, du moins très indulgente, 

et que son opinion n'est pas sans réa
gir sur la presse française. Quoi qu'il 
en soit, les dépêches les plus remar
quées aujourd'hui ont trait à la tiropo-

qui n'aurait eclioué aiatoad' 
que par suite du mauvais vouloir de 
l'Allemagne, et à la mission Thoraas-
sin, dont les Puissances se aéraient si 
peu émues qu'elles n'en auraient ja
mais fait l'objet de la moindre obser
vation à lf. de Frèyeinet. 

La Commission Sénatoriale de la ré
forme judiciaire a pris hier une résolu
tion importante à l'égard des villes où 
les tribunaux jugeant moins de 150 
affaires par an seraient supprimés. 
Elle a décidé, contrairement an contre-
projet de M. Jules Simon, qU'aùcun 
magistrat appartenant soit à nnstruc-
tion, soit au parquet.. ne résiderait A 
poste fixe dans ces villes. La question 
de savoir si les greffiers et lès 
avoués ressortissant aux tribunaux 
ayant ces^é d'exister, seraient égale-
mentsupprimé» moyennant indemnité 

ou se transporteraient ail chef-lieu, a 
été tranchée aujourd'hui, dans le Sens 
de l'indemnité. 

Tous les comptes-rendus de la der
nière séance de la Commissién d'en
quête Gissey sont incomplets et en voi
ci la ,aison : M. Wachtsr, qui figu
rait parmi les témoins entendu, a don
né lecture d'une lettre écrite par lui 
au général Farre et conçue dans des 
termes tels que sa publication est im
possible.L'ancien directeur de l'Anime 
française s'est également exprime de 

• i u M i n 
U tiqéû la plus inconvenante au sujet 
du te^strë^é là g»erre. / 

La lettre Aé Mgr Guibert, archevê
que de Paris, au sujet de la 
«ion de la dmpenee du s * 
taire des eedéBiastiques, aétéad.. 
par exemplair» séparé à chaque dé 
et l'on èét d'aodérd poW eoirs 
qu'elle n'est pas iâaé avoir 
l'effet parmi les sues f 
rea. Le* arg 
dé roue les gouvernements qui, de 
temps ûnmôœorial.onttonjouwréconnu 
l'incompatibilité de» fonctions sacer
dotales avec le métier des armes, et de 
la nécessité de maintenir cette incom-
patïtilitt sous peine deveuMr éteindre 
ou amoindrir la religion indispensable 
à. toutes hem sociétés humaines, sont 
très discutés par nos politiciens. Quel
ques organes radicaux essaient d'y 
répondre* oe matin, mais sans succès. 
fin nomma, la proposition du vénérable 
prélat d'appeler au sein de la ooriwdis-
aïonsurle service militaire quélaues 
uns des représentants > de FettoVité 
ecciéaiastique pour y débattre i*ee le 
gouvernement les «formes projetées 
et arrhrer, s'il y a lieu, à moeifier 
l'état de chose actuel, paraît juste et 
elle aurait chance d'être accueillie, 
sans le parti pris de tous nos radicaux 
et de nos opportunistes, dont 1» rage 
contre tout es qui porte l'habit reu-

f ieux est inguérissable. Lises plutôt 
entrefilet suivant que contient ce 

matin le Citoyen t 
« Lé j é s u i t e Gilliett, qui v i ent d'étrê 

arrê té à é té fus i l lé sur. l 'ordre du P r é s i 
dent., l é s lo i s p r o s c r i v a n t las jésu i tes e t 
autor i sant l 'exécution de tout j ésu i te t r i s 
s u r l e terri toire de la République. R a s s u 
rez -vous , v ie i l les douair ières du f a u b o u r g 
S a i n t - G e r m a i n , ce la s e p a s s e i Guate 
m a l a . A h 1 s i n o u s a v i o n s u n e b o n n e 
petite loi c o m m e ce l l e - là c h e z n o u s , c o m 
m e on verrai t v i te l es f rocaras filer s a n s 
a t tendre l e s s erru r i er s ! » 

Le premier numéro de la Trtbune 
des femmes, organe de*> droite de la 
fen\me, paraîtra mardi prochain. 
Voiei les noms dés principales colla
boratrices appartenant à toutes les 
natibnatités : Eugénie Cheminart, An
dré Léo, Eugénie Pierre, Eesa, Mâcha, 
Hélène Blackburn, Potonté Pierre, 
Guillaume Shack, Tinayre, Van Sley-
den, Von Galcar. 

Je vous ai dit hier, que M. Engel
hard serait probablement le candidat 
de l'extrême gauche pour la prési
dence du Conseil munièipal. On an
nonce, aujourd'hui, qu'une partie de 
cette fraction de l'Assemblée de Flore 
entend voter pour M. Sigismohd La-
crdis, l'auteur dti projet d'autonomie 
communale que vous connaisses, et 
dont la nomination aurait, t causé de 
cela, use signification toute particu
lière au début des travaux du nouveau 
Conseil. 

Divers membres do l'extrême gau
che préparent cm oe moment un projet 
de règlement intérieur qui achèvera 
d'assimi 1er le Conseil municipal A la 

On prête à M. Wilson, le sous-
secrétaire d'Etat dé M. Magnin, l'in
tention de ré#tfj»ér. 4 jp'ropo, àn 
budget des reoettes, l'organisation des 
receveurs particuliers et générant dés 
finances, e# se. sens ^»'sj» lien d'être 
pavés en raison du rendement de leurs 
recettes, ils toucheraient un traite-
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XXI. 
M. et madame Larucha se promenaient 

daus leur jardin. 
— Ah 1 madame, dit Ûervey aa s'adres

sent à la femme de «on ami , eombleu vous 
ave s été bonne , pleine de délicatesse et Se 
dévouement ce matin! Quelles expressions 
pourront vous peindre m m r e m e r r l m e n u 
• t m a reeosaatoaaas* t 

— Que Toutes veux dire, m o u eber doc
teur ? 

—Av»x veus d s o e oublié vetregénérée..'* 
aettes à l'égard d'osé 8 le i n f o r m a i s qu* 
U malignité publ que flétrissait T 

— A b 1 v o s * veules parler de mademoi
selle Adrien*» I ass is « s «u*i. . . 

BU* s'arrèta-teut» eonp et reprit aptes 
u n instant de réflexion : 

— O b i *'•** «J» " a i t de lumière 1 J* 
comprends maintenant i Vous été* 1* per 
apanage mystérieux qui oeeupai t sa pensée 

celui qu'elle evaicnaU de trouver parmi 
se* «e***»»»' ri «Mo tn* Ton* *'m», *Ht» 
r y . • Il 1 

— é-i i - i • Mb fa I' -r>-. y . ,- . •;•'. \ 

i lilv^.»ii >.« t vùtytu , . ,̂ 
— Ou* du*s-voa* là, doctear I 

— La vérité, madame. 
M. Laroche prit la parole. 
— C'est i la fois u n roman et u a drame 

que tout cela. Rentrons à la maison, et 
tachons d'éclaicir cette affaire. 

Lorsqu'il* furent tous les trois assis d a i s 
le cabinet de M. Laroche, celui-ci dit à 
Hervey : 

— Vuyone, cher ami , nous attendons vos 
eonfldenoss peut-être i nous trois décou
vrirons-nous la vérité, et de cet amour si 
discret, si mystér ieux , ne restera-1 il q a e 
le roman. 

Jaeques Hervey ouvrit son cœur à ses 
amis, il leur dit s e s .premières impressions 
à la vue d'Adrienne, l'entrevue dans les v i 
gnes sa déclaration, l'aveu de la Jeune fille 
dans le jardin ; il lut la lettre qu'Adrieno* 
lui avaa écrite ; il raconta sa rencontre à 
l'abreuvoir ; e u un mot, toute* le* phatc* 
•t tous les incidente de s e * amour. Puis il 
arriva* I* scène du mat in , eb«s Mal.'cor <-, 
«être Adrieoa* etProsper, et dans laquel le 
0 était «i brusquement iat*rv*nu ; «afin il 
dit 1* visite d'Andoche M*ria*et, l'engage
ment que eelui-ci avait pris de faire écla
ter r innecenee d'Adrienne *t l'intention 
qu'il avait l u i Hervey, de quitter 1* pays . 

— De l'innocence d* mademoise l le Adri
en ne, répliqua M Larc-ehe, ne parlons 
plus pour l'insiani; elle n'a Jamais été mise 
en doute ni par vous , ni par m* temme, m 
f a r m « i , et ^ •pn i s l'aven que Prc-p -r M*-

•••JlK »« tlilft"guîi Mtiue y icVieuaiou» u>ui 
* l'ht are . Faisons-eu autant de l'amour de 

cette Jeune fille — tranquil l isés-vous, «lie 
vous aime 1 11 se dégage de ce que voua 
venez de nous apprendre (réis choses . La 
première, la richesse de mademoise l l e 
Adrienae qui vous épouvante et la crainte 
de passer à ses y e u x et aux y e u x d* tout 
le monde poar u a homme cupide, — d'où 
vous tires cette conséquence Illogique que 
votre devoir est de quitter le vil lage.Sur ee 
cbef, souffre i que je voua dis* que voir* 
susceptibil ité s'égare. Etes vous , oui 6 S 
non, en passe de gagner v ingt mil le francs 
par an ? Etes-vous , oui e u non, u n homme 
justement considéré pour a n * science et 
u n e supériorité indéniables f Si c'est 6b f, 
— et Je l'affirme — votre fljfiaucé èàt 4 , r «-
«bereher, même pour u n e fille possédant 
quatre cent mil le francs d* fortune, et 
votre position «st au m o i s * régate de U 
s ienne. 

Vous redouta* sur oe peint l 'opiaioa d* 
eu le moude, m e dites-vous . J* v i ce s de 

voue prouver qu'aux y e u x de tons vous 
«tes l'égal, s inon le supérieur, de mas*m*i -
sella Debray, comme fortune. Et po i s , 
qu'e*t-ce que « • ton» 1* BMttde que v«mi 
redoute* T Une «obs t ine db vîtlsgèola 
illettrée et trois o s quatre env ieux 1 fiï 
l'opinion d* ce* gens - U « a h o m m e somme 
vous a é doit taire aucun es*. Resté l'ap
préciation « e mademoisel le AdriéStié. Cm f 
t cette a^préiiatiba était ce que vous 
î d -••. ce ^eriTi pin'ble , j - «er-rU Wiur. mw« 

• >•,•• rve#*u«i r •• s • r .1 i 
; •'- •!<: . - , ; ' ; cS; tftit h-ï VeUt 6? i U n -

qae vous dcVrV»*, ayaqs ce caj^odittg* tèM-z. 
• leau-SerDârâ ; loin a e l i l l i a i s vous vous 

trompez radicalement sur la portée d* ses 
dernières naroles. Pour moi elles s'adres
saient à Proeper Malieorne et non à v o u s . 

C'est voir* conviction ? demanda Jac
ques Hervey, doutant encore. 

— Cest ma eenvict ion.et j'espère v o u s la 
faim partager- ©u'avtz-vous dit à mademoi 
sel le Dtbrèy 1* jour où v o s * aires pu lu i 
parler dans 1* jardin de son tuteur,c 'est -à-
dire à une époque o ù vous ne saviez pas 
encore son nom * 

— Voici D M parole» : 
c Apprenez-moi qui vous êtes , d i tes -moi 

quels l iens vous retiennent chez m o n e n 
nemi , e t fussiez-vous plu* pauvre que les 
p * t i i u bergères des champs , je v o u s le jure 
vous s e n s ma L-m me I » 

— Très bien. Vous ignoriez sa richesse 
en e s moment t t v o u s vouliez l'épouser, 
yoilà u n fait crrtaio.Av. z -vous p u l'appren
dre depuis ' Ev idemment non, puisque 
cette richesse n'était connu* que de Jean 
Jïahcern* et de son fils, «t qu'il s ' y a pas 
h*u de supposer qu* l'un en l'auto* pût 
vous prendre pour confident.DoncrÀ.drieaae 

H t W #*é« i i* è r I0* <*ûli™*»l» «t.**«» 
iceûaer d* cupidité . Etes-vou» de m e s av i s 
mamlanant t 

— Prtlt-étrè ! rebondit Hervey, qui à« 
dèmsûdait p à t mieux que d'être ceuvertL 

Passons à la seconde chose , reprit H, 
Laroche. 

P t.-. toi** l e s , ine ideu , «des dnrn'er=jours 
i« vy.alef. og-'•••••< .«'j.ixb des SsAlcoruV; l'un 
« .•a!_r^i..ie A d i i f u u e , i'au.l'ft-cï**Wk * ^ait 
«aiomiiuur par ses eréalur* 

; que Prosper a ourdi un plfS-macbiavt 

peur ternir la réputat i*s de mademoise l le 
Debray afin de v e u s éloigner d'elle, de 
m ê m e Jean Malicerae a d û {air* agir l e s 
geaa à sa dévotion pour v o u s perdre dans 
l'esprit d* sa pupil le . 

Je sais depuis d i x ans s o m m e * t procède 
Malicorse. Le premier n'a pas réussi , l 'au
tre a réussi à demi . î i ' a j ant pas de contra
dicteur, i l a é té sans doute asses habile 
pour amasser contre vous d e s semblants 
de preuves, qui ont dû porter la perturba
tion dans le «mur d'une jeune film impr** 
s i easab ie , ignorante d u mat e t d* la m é 
chanceté des hommes . Mai* e* n'est là 
qu'une petite pluie d'Un b é a s jour d'été. 
TUea ne vous «st plu* facile qu* d'abattre 
la calomnie et de démaatrer que vous êtes 
a i l'amant d'Annetle Letellier, n i l'amant 
de madame Fromantio. 

Oe nom m'amèd* sans transition à m*S 
troisième point., et ce lui- là éat p lus sérieux 
encore. Si la renommée marché avec des 
allas, la calomnie a U rapidité de l'émctri-
cité . 

l l é * t d e s * t r * d e v e l r derarrbtèr, D est 
de ao irodevè tr à v s s s e t àabff, à c*S*e 

m*stm. de savoir «si k premier a esé ma* 
pUquer dans U calomni* l a p i 
femme qu* j * connaisse, après a 
U est d* notre devoir de éontràlnirô celui-
là à u n e rétractation pnbl ique . Vous l e 
savez. FromenUn adore sa femme, i l n e 
croira p l u s à l'imputation qu* j * n'y croi
rais mo i -môme si ma femme avait été en 
hutte à là méehàneeté « M g * l » r mal* "tt 
mut, s'il s* peut , qu'il ignore tou jvun u n e 

odieuse imputation dont SOS c o t t r souf
frirait. 

—•Oui, v o s * avez raison, m o n asti» ré
pandit Hervey, • t j * v o s * demande pi ibSM, 
j * dbmaade pardon à l'amiUé, d'avoir é té 
égoïste dan* m a douleur , d'avoir oublié 
s H f W M P t a . é j s 1 , i e premier m'a tendu 
la main et ouvert sa mais**, pouvait Souf
frir à cause de moi . . 

— Ooalque pressante que soit c e t u répa
ration, n faut cependant l« rematte» à 
demain. Je reviens à MUls—lis i 
a e . V o s * vans* do a e d s diro que kfef 
avait prie rengagement de démontrer . _ 
nocence de la Ibmmé que vous a imes . 
onze Ueures, peu* serons loua a u val 
Satan, *t vou* «avez si vous peuves eomS 
• m sur hdtro Influence, sûr notre amitié *t 
notre dévouement, h reste à déaider g s i l l l . 
va être voire conduite à l'égard d* Jean 
Maliçoro*. Dxas la situation s frcua*, into
lérable, où se trouve mademoisel le Adrien-

«upplice de sa trouver esaqm* fosr s a f as* 
fis cas abèssdr** i figure ITmt ib i i « «ifit 
la MMUtrslré aux «bseaàjoné Eux InJarè*. 
Vh» d*eu* d, a>«pair ; u W c - à . 
mol , qu'aU* quitta s*H* maison a s s s s l t e I 

— Mais Jean btalieorne e s t Son tuteur 
sou seul maître 1 

A Ss-^rtmjp 


